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TELEGRAMNE EN DATE DU 23 JUIN 1960 ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL DES
NATIONS UNIES PAR LE PRESIDEN'] DU GOWERNID1E:NT FEDERAL DU t<1ALI

La Federation du Nali" ayant accede le 20 juin 1960 a. J.a pleine et entiere

independance, est desireuse d'assumer integralement les nouvelles respousabilites

qui lUi incombent sur le plan international et d'apporter sa cooperation awe

activites de la communaute des Nations Unies.

Le Gouvernement de la Federation du Mali a done decide de sol1iciter sans

tarder 1 'admission de la Federation du Mali COmDle Nembre des Nations Unies. Aussi

ai-je l'honneur de vous demander au nom de mon gouvernement de bien vouloir,

conformement a l'Article 4 de la Charte des Nations Unies, soumettre la candidature

de la Federation du Mali aux deliberations du Conseil de securite en vue d'obtenir

la recommandation necessaire a son inscription a l'ordre du jour de la prochaine

Assemblee generale.

Le Gouvernement de la Federation du Mali declare par la presente accepter les

obligations que comporte la Charte des Nations Unies et @tre en mesure de les

remplir. Elle s'en~ge solennellement a sty conformer en toute loyaute et confiance.

Je vous prie d'agreer, etc •••

Signa Modibo KEITA

60-15470




